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AVANT DE COMMENCER… 

Coupez votre micro Coupez votre caméra Questions dans teams (Q&R) Webinaire enregistré
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LES INTERVENANTS & MODÉRATEURS

Gaston Bastin
FR

gbastin@environnement.brussels

Xavier Nuyens
FR

xnuyens@environnement.brussels

Simon Hollevoet
NL

shollevoet@leefmilieu.brussels

mailto:gbastin@environnement.brussels
mailto:xnuyens@environnement.brussels
mailto:shollevoet@leefmilieu.brussels
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Bruxelles génère un très grand nombre de 
déplacements et l’activité des entreprises et 
organismes y contribue de façon importante, en 
particulier en heure de pointe

CONTEXTE : POURQUOI LES PDE ? 

Bruxelles         Flandre     Wallonie

400.000 véhicules circulent 
un jour ouvrable en  RBC

Distances moyennes, par déplacement, en fonction du motif : 

Déplacements au cours de la journée en minutes totales de déplacement, en fonction du motif :

Source : Monitor, 2017

Source : Rapport LEZ 2022

https://mobilit.belgium.be/fr/publications/enquete-monitor-sur-la-mobilite-des-belges
https://lez.brussels/medias/240220-Rapport-LEZ-2022-V6.1-FR.pdf?context=bWFzdGVyfHBkZnwxOTU0OTIzfGFwcGxpY2F0aW9uL3BkZnxoMGUvaGI0Lzg5NjY3NTExNTgzMDIvMjQwMjIwX1JhcHBvcnRfTEVaXzIwMjJfVjYuMV9GUi5wZGZ8MDJiOWE2Y2RmOTY4YmNhMmU5MDJmZDc3ZWYxZmQ0NGExY2Y2NTBiZWYyMmY5YWE5NTJmNjlmOTYyMzE1MDA1Mg&attachment=true
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• COBRACE 02/05/2013

• Arrêté “plan de déplacements d’entreprise” du 01/06/2017 & 24/06/2021

• Sanctions et concertation : 7 MARS 2024. - Ordonnance modifiant l'ordonnance 
du 2 mai 2013 (voir articles 46 et 65)

2004 2011 2014 2017 2020 2021 2024

• Min. 100 travailleurs
• Mesures obligatoires
• Alignement avec Fédéral

Début PDE (min 200 trav) • Changement 
mesures 
obligatoires

• Simplification 
diagnostic

• Changement 
mesures

• Sanctions
• Concertation 

sociale

CONTEXTE : BASE LÉGALE

https://www.ejustice.just.fgov.be/img_l/pdf/2013/05/02/2013031357_F.pdf#page=26
https://www.ejustice.just.fgov.be/img_l/pdf/2017/06/01/2017012528_F.pdf
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article_body.pl?language=fr&caller=summary&pub_date=2024-03-22&numac=2024002045
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article_body.pl?language=fr&caller=summary&pub_date=2024-03-22&numac=2024002045
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Qu’est-ce qu’un PDE ?

CONTEXTE : DÉFINITION & OBJECTIFS

Changer

Sensibiliser

Informer

Faciliter

L'étude, la mise en œuvre et le suivi - au niveau d’une 
entreprise - de mesures visant à promouvoir une gestion 
durable des déplacements liés à l'activité de cette entreprise

Prévoir des infrastructures et un cadre 
• Parkings vélo
• Vélos de service et d’entreprise
• Télétravail
• Plan cafétéria, budget mobilité, ...

Changement de comportement
• Processus lent
• Sensibilisation
• Prise de conscience
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Résultats

• -20% d’utilisation de la voiture
•  du nombre de mesure et des 

remboursements des mode de transport plus 
durables

Voir dernier bilan (2021)

CONTEXTE : IMPACT DES PDE

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

2005 2008 2011 2014 2017 2021

% de déplacements en voiture pour se rendre au 
travail

(Source: Rapport de l'enquête 2021 - 2022)

- 18,9 % / Bruxelles 

- 2,9 % / Flandre

+ 5,4 % / Wallonie

40% 
avec 
PDE

730.000
 travailleurs 

https://environnement.brussels/media/11557/download?inline
https://mobilit.belgium.be/sites/default/files/documents/publications/2023/Rapport_WWV_2021-2022_FR_corrigendum.pdf
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Communiquer les coordonnées de la personne de contact aux travailleurs

Communiquer le PDE et les mesures aux travailleurs 

Organiser au moins 1 fois par an une action de sensibilisation en lien avec la mobilité durable

Mettre en conformité les mesures obligatoires dans les délais fixés par BE 

30 JUIN 2024

Date de référence pour établir la limite des 100 

travailleurs et démarrer le PDE

Etablir le diagnostic et réaliser l’enquête mobilité (si nécessaire)

31 JANVIER 2025

Date limite pour l’envoi du PDE

APRÈS ENVOI DU PDE

Analyser le diagnostic et établir le plan d'actions

Concerter et valider l’ensemble du PDE en interne

Encoder et envoyer votre PDE

1

2

3

4

LE PROCESSUS PAS À PAS

https://environnement.brussels/pro/reglementation/obligations-et-autorisations/votre-plan-de-deplacements-dentreprise-pde-en-pratique?view_pro=1#votre-entreprise-est-elle-concernee-par-le-pde
https://environnement.brussels/pro/reglementation/obligations-et-autorisations/votre-plan-de-deplacements-dentreprise-pde-en-pratique?view_pro=1#le-diagnostic-de-votre-mobilite-vos-donnees
https://environnement.brussels/pro/reglementation/obligations-et-autorisations/votre-plan-de-deplacements-dentreprise-pde-en-pratique?view_pro=1#votre-plan-dactions-vos-mesures
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Communiquer les coordonnées de la personne de contact aux travailleurs

Communiquer le PDE et les mesures aux travailleurs 

Organiser au moins 1 fois par an une action de sensibilisation en lien avec la mobilité durable

Mettre en conformité les mesures obligatoires dans les délais fixés par BE 

30 JUIN 2024

Date de référence pour établir la limite des 

100 travailleurs et démarrer le PDE

Etablir le diagnostic et réaliser l’enquête mobilité (si nécessaire)

31 JANVIER 2025

Date limite pour l’envoi du PDE

APRÈS ENVOI DU PDE

Analyser le diagnostic et établir le plan d'actions

Concerter et valider l’ensemble du PDE en interne

Encoder et envoyer votre PDE

1

2

3

4

LE PROCESSUS PAS À PAS

https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/plan-dactions-vos-0
https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/diagnostic-de-0
https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/plan-dactions-vos
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CALCUL # TRAVAILLEURS (ET LIMITE DES 100)

• Secteur privé même calcul que lors des 
élections sociales.

• Secteur public statutaires et contractuels au 30 
juin, depuis une année complète au moins.

• Réellement occupé : « en temps normal, se 
rend sur le site au minimum deux jours par 
semaine »

• Travailleurs ≠ ETP
• Déplacement  ≠ jour de travail

IN OUT

• Trav ≥ 2 jours 
sur site

• Externes
• Travailleurs 

détachés sur 
terrain
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OBLIGATION RÉGIONALE > FÉDÉRALE

• Les 2 obligations sont harmonisées 
(contenu, timing, …), mais le PDE est plus 
exhaustif

• Les données sont transférées depuis le 
PDE vers le Fédéral, pas l’inverse
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OBLIGATION RÉGIONALE > FÉDÉRALE

+100

+100

+100

+100

+30

+30
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A B

Date du déménagement 
Avant le 1er juillet 
2024

Entre le 1er juillet 
2024 et le 31 janvier 
2025

Entre le 31 janvier 
2025 et le 30 juin 
2025

Après le 30 juin 2025

De A vers B en Région de 
Bruxelles-Capitale

Le PDE doit être 
établi pour le 
nouveau site (B)

Le diagnostic peut être 
établi pour le site A ou 
le site B Le plan 
d’actions doit être mis 
en place pour le 
nouveau site (B)

Le diagnostic doit être 
établi pour le site A Le 
plan d’action doit être 
mis en place pour le 
nouveau site (B)

Le PDE doit être établi 
pour le site A

Vous quittez Bruxelles A en RBC 
et B hors RBC Vous ne devez pas établir de PDE Le PDE doit être établi pour le site A

Vous arrivez à Bruxelles A hors 
RBC et B en RBC

Le PDE doit être 
établi pour le 
nouveau site (B)

Vous ne devez pas remettre de PDE avant la prochaine actualisation 
(2027)

DÉMÉNAGEMENT
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Communiquer les coordonnées de la personne de contact aux travailleurs

Communiquer le PDE et les mesures aux travailleurs 

Organiser au moins 1 fois par an une action de sensibilisation en lien avec la mobilité durable

Mettre en conformité les mesures obligatoires dans les délais fixés par BE 

30 JUIN 2024

Date de référence pour établir la limite des 100 

travailleurs et démarrer le PDE

Etablir le diagnostic et réaliser l’enquête mobilité (si nécessaire)

31 JANVIER 2025

Date limite pour l’envoi du PDE

APRÈS ENVOI DU PDE

Analyser le diagnostic et établir le plan d'actions

Concerter et valider l’ensemble du PDE en interne

Encoder et envoyer votre PDE

1

2

3

4

LE PROCESSUS PAS À PAS

https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/plan-dactions-vos-0
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DIAGNOSTIC MOBILITÉ

Section Source

2. Horaires • RH

3.1 Dépl. domicile-travail
• Mode principal vs CP (40% min + représentatif)
• Mode Approche/Final (facultatif)
• Télétravail

• RH ou Enquête mobilité (BE)

3.2 Dépl. professionnels (mode facultatif < 50 dépl/j)
• Estimation argumentée
• Enquête mobilité (BE)

3.3 Dépl. visiteurs (mode facultatif < 250 dépl/j)
• Comptage accueil
• Enquête mobilité (étudiants) (BE)

3.4 Fleet
• Fleet management
• Facilities

4. Parking • Facilities

6. Mesures existantes
• RH / Fleet / Facilities / Com’
• Mobilité
• PDE précédents

→ Formulaire draft en PDF (changements vs 2021 en jaune)

https://environnement.brussels/sites/default/files/FORM_2024_PDE_DRAFT_FR.pdf
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DIAGNOSTIC MOBILITÉ : ENQUÊTE OU DONNÉES RH ?

Enquête mobilité Données RH

Représentativité <100 % (taux réponse) 100% des travailleurs 

Mode principal Réel Théorique / incomplet

Mode approche / final / secondaire Tous Incomplet

Télétravail Oui Oui (théorique)

Déplacements professionnels Oui Non

Autre question Oui Non

Intégration PDE Très facile (si outil enquête BE) OK



17

DIAGNOSTIC MOBILITÉ : OUTIL ENQUÊTE (OPTIONNEL)

→Exemple de questionnaire

→Exemple de rapport mobilité issu de l'enquête 

https://enquetemobilite.brussels/survey/response/be/test-ne-pas-cloturer/test/
https://drive.google.com/file/d/11YtMJvXKoCuPF2Ac_9KsgL2LXsiX2Pk2/view?usp=sharing
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Communiquer les coordonnées de la personne de contact aux travailleurs

Communiquer le PDE et les mesures aux travailleurs 

Organiser au moins 1 fois par an une action de sensibilisation en lien avec la mobilité durable

Mettre en conformité les mesures obligatoires dans les délais fixés par BE 

30 JUIN 2024

Date de référence pour établir la limite des 100 

travailleurs et démarrer le PDE

Etablir le diagnostic et réaliser l’enquête mobilité (si nécessaire)

31 JANVIER 2025

Date limite pour l’envoi du PDE

APRÈS ENVOI DU PDE

Analyser le diagnostic et établir le plan d'actions

Concerter et valider l’ensemble du PDE en interne

Encoder et envoyer votre PDE

1

2

3

4

LE PROCESSUS PAS À PAS

https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/plan-dactions-vos-0
https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/procedure/calculer-le
https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/diagnostic-de-0
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DIAGNOSTIC MOBILITÉ : ANALYSE

→Directement depuis l’enquête (         )
→Ou sur base d’un fichier Excel des codes postaux (https://enquetemobilite.brussels/stats/mobility-report/)

https://enquetemobilite.brussels/stats/mobility-report/
https://drive.google.com/file/d/11YtMJvXKoCuPF2Ac_9KsgL2LXsiX2Pk2/view?usp=sharing
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DIAGNOSTIC MOBILITÉ : ANALYSE

→ Sert de base au point 5 du formulaire PDE (Analyse)
→ S’aider également de la partie 4.4 (problèmes de mobilité)
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LES MESURES OBLIGATOIRES

1. La personne de contact (Coordinateur mobilité )
• est le point de contact mobilité (connu) au sein de l’entreprise

• assure le Relais entre l’entreprise et Bruxelles Environnement

• est en charge de la réalisation, de la mise en œuvre et de 
l’évaluation du PDE

2. Informer et comuniquer sur le PDE

En communiquant sur :

• la répartition des travailleurs selon leur mode de transport

• les objectifs de transfert modal et de rationalisation des 
déplacements visés par votre entreprise

• les mesures effectives et planifiées de votre plan d’actions

Preuves :
Copie de votre communication officielle : printscreen
de l’intranet, copie du courriel, copie de la 
communication affichée aux valves, …

Exemple :
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LES MESURES OBLIGATOIRES

3. L’action de sensibilisation
• Pour promouvoir les alternatives à la voiture particulière 

• Au moins une fois par an 

Preuves :
Preuve de l’organisation d’au moins une action de 
sensibilisation en 2024 : photos, affiche, email de 
communication, …

Exemple :
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LES MESURES OBLIGATOIRES

4. Disposer d’un plan d’accès multimodal
• Plan actualisé

• Qui indique toutes les manières de rejoindre votre 
site par tous les moyens de transport disponibles 
(marche, vélo, train, tram, bus, voiture)

• Qui indique la localisation des parkings (voitures et 
vélos) publics ou propres à l’entreprise

• Google Map >> OK si accompagné d’un descriptif 
textuel

Preuves :
Lien sur votre site Internet via lequel le plan est 
accessible aux visiteurs

https://environnement.brussels/cit
oyen/plan-dacces-bruxelles-
environnement

Exemple  :

https://environnement.brussels/citoyen/plan-dacces-bruxelles-environnement
https://environnement.brussels/citoyen/plan-dacces-bruxelles-environnement
https://environnement.brussels/citoyen/plan-dacces-bruxelles-environnement
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LES MESURES OBLIGATOIRES

5. Disposer d’un parking vélo

Nbre de cyclistes
(travailleurs & Visiteurs)

+
20%

Nbre de Place
Voiture 

5

► Couvert pour les travailleurs

► Signalé, éclairé, facilement repérable

► Accès sécurisé et facile

Vélo attaché à un support fixe (cadre et Roue)

Preuves :
Photo claire du (des) parking(s)

Exemple :

Quels types de parking Vélo ? 

Combien d’emplacements ?
Minimum :
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LES MESURES OBLIGATOIRES

6. Faire face à une situation exceptionnelle 
impactant la mobilité des travailleurs

Situations à anticiper :
• Grève des transports en commun
• Pic de pollution
• Alerte météo
• Confinement (sanitaire, terrorisme, …)
• Accès limité (chantier, sommet, manifestation)
• Niveau de menace
• Changement de l’accessibilité (good move, 

nouvelle ligne,...)

Prévoir : 
• Procédure : quelles mesure dans quelle 

situation ?
• Personne responsable de la veille et du 

déclanchement
• Communications

Preuves :
Copie du plan d’actions en cas de de situations 
exceptionnelles : procédure, printscreen de l’intranet, 
email envoyé aux travailleurs, …

Exemple :
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LES MESURES OBLIGATOIRES

7. Combinaison et substitution de la voiture de société

• Plus de dix voitures de société sur site

• Budget mobilité ou plan cafétaria 

+ / /

Preuves :
Copie du document attestant la possibilité de compléter 
ou de remplacer la voiture de société avec les transports 
en commun et le vélo, selon les besoins du travailleur : 
car policy, règlement interne, …

Exemple :
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Communiquer les coordonnées de la personne de contact aux travailleurs

Communiquer le PDE et les mesures aux travailleurs 

Organiser au moins 1 fois par an une action de sensibilisation en lien avec la mobilité durable

Mettre en conformité les mesures obligatoires dans les délais fixés par BE 

30 JUIN 2024

Date de référence pour établir la limite des 100 

travailleurs et démarrer le PDE

Etablir le diagnostic et réaliser l’enquête mobilité (si nécessaire)

31 JANVIER 2025

Date limite pour l’envoi du PDE

APRÈS ENVOI DU PDE

Analyser le diagnostic et établir le plan d'actions

Concerter et valider l’ensemble du PDE en interne

Encoder et envoyer votre PDE

1

2

3

4

LE PROCESSUS PAS À PAS

https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/plan-dactions-vos-0
https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/procedure/calculer-le
https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/diagnostic-de-0
https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/plan-dactions-vos
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Formulaire
PDE

Le Conseil 
d’Entreprise 

ou
à

défaut La Délégation
 Syndicale 

E
n

tr
e

p
ri

se
s

Le Comité de concertation  

S
e

rv
ic

e
s 

P
u

b
li

cs

Avis préalable à l’envoi du formulaire 

PDE : 
Diagnostic 

+
Plan d’actions

PDE : 
Diagnostic 

+
Plan d’actions

Adapté

LA CONCERTATION SOCIALE
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Communiquer les coordonnées de la personne de contact aux travailleurs

Communiquer le PDE et les mesures aux travailleurs 

Organiser au moins 1 fois par an une action de sensibilisation en lien avec la mobilité durable

Mettre en conformité les mesures obligatoires dans les délais fixés par BE 

30 JUIN 2024

Date de référence pour établir la limite des 100 

travailleurs et démarrer le PDE

Etablir le diagnostic et réaliser l’enquête mobilité (si nécessaire)

31 JANVIER 2025

Date limite pour l’envoi du PDE

APRÈS ENVOI DU PDE

Analyser le diagnostic et établir le plan d'actions

Concerter et valider l’ensemble du PDE en interne

Encoder et envoyer votre PDE

1

2

3

4

LE PROCESSUS PAS À PAS

https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/plan-dactions-vos-0
https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/procedure/calculer-le
https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/diagnostic-de-0
https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/plan-dactions-vos
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DEMO PLATEFORME PDE https://youtu.be/EhZFb9pQPHE?si=FQgCjVyTCts-xsvY 

https://youtu.be/EhZFb9pQPHE?si=FQgCjVyTCts-xsvY


31

Communiquer les coordonnées de la personne de contact aux travailleurs

Communiquer le PDE et les mesures aux travailleurs 

Organiser au moins 1 fois par an une action de sensibilisation en lien avec la mobilité durable

Mettre en conformité les mesures obligatoires dans les délais fixés par BE 

30 JUIN 2024

Date de référence pour établir la limite des 100 

travailleurs et démarrer le PDE

Etablir le diagnostic et réaliser l’enquête mobilité (si nécessaire)

31 JANVIER 2025

Date limite pour l’envoi du PDE

APRÈS ENVOI DU PDE

Analyser le diagnostic et établir le plan d'actions

Concerter et valider l’ensemble du PDE en interne

Encoder et envoyer votre PDE

1

2

3

4

LE PROCESSUS PAS À PAS

https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/plan-dactions-vos-0
https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/procedure/calculer-le
https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/diagnostic-de-0
https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/plan-dactions-vos
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Juin Juillet Aout Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier

22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 2 3 4 5

Prise en main / connexion plateforme

Récolter infos diagnostic (Park, flotte, mesures)

Enquête mobilité

Analyse des données

Rédiger le plan d'actions

Remplir le formulaire (1)

Concertation interne

Remplir le formulaire (2)

Envoi formulaire

RETRO-PLANNING
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Communiquer les coordonnées de la personne de contact aux travailleurs

Communiquer le PDE et les mesures aux travailleurs 

Organiser au moins 1 fois par an une action de sensibilisation en lien avec la mobilité durable

Mettre en conformité les mesures obligatoires dans les délais fixés par BE 

30 JUIN 2024

Date de référence pour établir la limite des 100 

travailleurs et démarrer le PDE

Etablir le diagnostic et réaliser l’enquête mobilité (si nécessaire)

31 JANVIER 2025

Date limite pour l’envoi du PDE

APRÈS ENVOI DU PDE

Analyser le diagnostic et établir le plan d'actions

Concerter et valider l’ensemble du PDE en interne

Encoder et envoyer votre PDE

1

2

3

4

LE PROCESSUS PAS À PAS

https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/plan-dactions-vos-0
https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/procedure/calculer-le
https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/diagnostic-de-0
https://environnement.brussels/thematiques/mobilite/les-plans-de-deplacements/plan-de-deplacements-entreprise/plan-dactions-vos
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Créer

Commencé Envoyé

Accepté

(Incomplet) (Corrigé)

A partir du 30 juin

Au plus tard 31/01/25

WORKFLOW FORMULAIRE
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Entreprise  réputée défaillante 

Pas de PDE

PDE Incomplet

Mesures obligatoires 
défaillantes 

Avertissement 
+

Délais 

LES INFRACTIONS
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LES SANCTIONS 

4.000€
à

1.600.000€

50€
à

62.500€

Justice

AdministrationPV
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PLEOutils d’enquête

Formation Mobility 
ManagerThe Bike Project Networking Campagnes

Facilitateur Mobility 
& Fleet

Mobility et Fleet

Webinaires

AIDE & ACCOMPAGNEMENTS

https://s.pointerpro.com/inscriptionweb230424 

Webinaire du 23 avril

https://cairgobike.brussels/
https://enquetemobilite.brussels/
https://mobilite-mobiliteit.brussels/fr/entreprise/formation-mobility-manager
https://thebikeproject.brussels/
mailto:facilitateur.mobility.fleet@environnement.brussels
https://s.pointerpro.com/inscriptionweb230424
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RESSOURCES

Formulaires → https://pde.brussels/

Outils d’enquête → https://enquetemobilite.brussels

Site internet → https://www.environnement.brussels/pde

Email → pdebvp@environnement.brussels

Newsletter → Inscription

FAQ → Consulter

https://pde.brussels/
https://enquetemobilite.brussels/
https://www.environnement.brussels/pde
mailto:pdebvp@environnement.brussels
https://environnement.brussels/pro/reglementation/obligations-et-autorisations/votre-plan-de-deplacements-dentreprise-pde-en-pratique?view_pro=1#newsletter
https://environnement.brussels/sites/default/files/FAQ_2024%20FR.pdf
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RESSOURCES

18/04/2023 : Réseau Mobility Managers: Webinar – Les 7 clés pour un plan de mobilité réussi
Presentation Plan Mobilité, Traject (.pdf)

7/12/2023 : Webinaire Mobility & Fleet - Mesures de mobilité en cas de situations exceptionnelles
Enregistrement (.pdf)
Présentations (.pdf)
FAQ (.pdf)

12/06/2023 : Webinaire Mobility & Fleet : Tout savoir sur la mise en place d'un parking vélo
Enregistrement (.pdf)
Présentations (.pdf)
FAQ (.pdf)

Mais encore
De 2014 à 2024 – Actes des séminaires - Mobilité 
Page internet BE

https://environnement.brussels/sites/default/files/20230418_Plan%20de%20mobilit%C3%A9.pdf
https://youtu.be/kmKNXMVJAVo
https://environnement.brussels/media/13715/download?inline
https://environnement.brussels/media/13714/download?inline
https://youtu.be/kmKNXMVJAVo
https://environnement.brussels/media/13715/download?inline
https://environnement.brussels/media/13714/download?inline
https://environnement.brussels/pro/outils-et-donnees/supports-de-formations-et-seminaires/actes-des-seminaires-mobilite?highlight=actes%20mobilit%C3%A9


• Name & date

MERCI POUR 
VOTRE ATTENTION
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